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1. Denomination et siege 
Sous la denomlnation de « PLATEAU VIVANT » est constituee une association ä but non lucratif au 
sens de l'art. 60 et suivants du Code civil suisse et dont le siege est situe ä Plateau de Diesse. Elle est 
d'utilite publique, politiquement neutre et confessionnellement neutre. 

2. But 
La vision de l'association PLATEAU VIVANT est un Plateau rempli de vie sociale, economique et 
environnementale. Par Plateau, on entend la region comprenant les communes de lignieres, Nods et 
Plateau de Diesse. 
L'association PLATEAU VIVANT poursuit la mission de creer du lien entre les differents acteurs de 1a 
region inclus les citoyen.ne.s. Elle agit ä travers trois vecteurs de lien : une plateforme de 
communication, des locaux de rencontre et de l'entraide pour l'action. Elle aspire ä ses valeurs : d'agir 
au niveau local, de maniere durable et avec respect envers la vie et face a la difference. 
L'association PLATEAU VIVANT ne poursuit aucun but economique et ne vise pas la recherche de 
profit. les organes pratiquent leur activite benevolement. 

3. Ressources 
Les ressources dont l'association dispose pour la poursuite de son but sont constituees : 

- des cotisations des membres 
- du sponsoring et de la publicite 
- des recettes provenant de ses prestations et de conventions de prestations 
- de subventions 
- de dons et legs en tout genre 

Le montant des cotisations est fixe annuellement par l'assemblee generale.11 existe differentes 
categories de membres pour lesquelles la cotisation varie. 

1. Membres couples et familles 
2. Membres individuels 
3. Membres donateurs 
4. Membres entreprlses (represente par une personne) 
5. Membres associations (represente par une personne) 
6. Membres d'honneur (sans cotisation) 

Les membres du comite en exercice sont exemptes du paiement de la cotisation. 
L'annee d'exerclce correspond a l'annee clvile. 

4. Adheslon 
Peuvent devenir membres toutes les personne physiques ou morales qul soutiennent et/ou s'engagent 
dans la poursuite du but de l'association. 
Sur proposition du comlte, certalnes personnes peuvent se voir attribuer la qualite de membre 
d'honneur per l'assembl6e generale pour leur engagement particuller an faveur de l'association. 
Les demandes d'adhesion doivent tttre adressees au comite · la decislon d'admisslon revient au 
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5. Parte de la quall~ de membre 
La quallte de membre se perd 

- pour les personnes physlques, par la demlsslon, l'exclusion ou ä la suite du d~. 
- pour les personnes morales, par la demission, l'exclusion ou ä la suite de la 

dissolution de la personne morale. 

6. Demission et excluslon 
La sortie de l'association est possible ä la fln de l'anntte. La resiliation doit Atre adressee par krit au 
comit6 dans un delai de 30 Jours avant la fln de l'annlte. 
Le comit6 peut exclure un rnembre en tout temps et sans indication de motifs. Dans tous les cas, le 
membre conceme doit ttre entendu avant son exclusion. 

7. Organes de l'associatlon 
Les organes de l'association sont : 

a) l'assemblee generale 
b) le comite 
c) l'organe de revision 
d) autres. 

8. L'assemblee generale 
L'assemblee generale est l'organe suprtme de l'association. L'assemblee generale ordinaire se tient 
chaque annee durant le premier semestre 
La convocation ä l'assemblee generale, accompagnee de !'ordre du jour, est adressee aux membres 
dans un delai de 20 jours L'envoi des convocations par e-mail est admise. 
Les propositions a soumettre a l'assemblee generales doivent (ltre adressees par ecrit au comit6 
dans un delai de 15 jours avant l'assemblee. 
Si necessaire, le comite peut convoquer une assemblee generale extraordinaire. Dans des cas 
exceptionnels et si necessaire, la convocation peut (ltre envoyee au moins 10 jours avant l'assemblee. 
Le cinquieme des membres de l'association peut en tout temps exiger la tenue d'une assemblee 
generale extraordinaire en en precisant l'objet. L'assembllte doit ttre tenue dans un delai de 60 jours 
apres la demande. 
L'assemblee generale est l'organe suprtme de l'association. Elle est investie des täches et 
competences inalienables suivantes : 

a) approbation du proces-verbal de la derniere assembltte 
b) approbation du rapport annuel du comite 
c) reception du rapport de revision et adoptlon des comptes annuels 
d) decharge du comite 
e) election de la presidente ou du president du comite, des autres membres du comite et election de 

l'organe de contr0le 
f) fixation des cotisatlons annuelles 
g) adoption du budget annuel 
h) prise de connalssance du programme des actlvites 
i) prise de decision concemant les propositlons du comitl) et celles des membres 
j) modification des statuts 
k) prise de decision concemant la dissolutlon de l'assoclation et l'affectatlon des eventuels actlfs 

restants. 

Toute assemblee convoquee en bonne et due forme est apte a deliberer valablement quel que soit 
le nombre de membres presents. 
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Les d~isions sont prises ä la majoritl! relative des volx exprlmees, sans tenir compte des abstentions 
et des bulletins nuls. En cas d'egalit6 des volx, c'est ä la pr6sidente ou au pr6sident que revient le 
pouvoir de ~ision. 
Pour 6tre approuv6es, les modiflcatlons des statuts requitrent une majorite correspondant au(x) 213 
des voix exprim6es. 
Cheque adh6sion d'une ca~orie dispose d'une voix. Cheque personne peut representer qu'une seule 
voix. 
Les decisions prises sont ä consigner, au moins, dans un prooos-verbal de decisions. 

9. Le comite 
Le comite est constitue 3-7 personnes. 
La duree du mandat est de 3 ans. La reelection est possible. 
Le comite est charge de la gestion des affaires courantes, il est la direction administrative de 
l'association et son representant ä l'exterieur. 
II etablit les reglements. 
II peut recourir a des groupes de travail (des sections specialisees). 
Pour atteindre les objectifs de l'association, il peut engager ou mandater des personnes 
moyennant le paiement d'un dedommagement approprie. 
Autres täches et competences du comite : 
Le comite dispose de toutes les competences qui ne sont pas attribuees en vertu des 
dispositions legales ou statutaires a un autre organe. 
Le comite se compose des fonctions suivantes 

a) President 
b) Vice-president 
c) Caissier 
d) Secretaire 
e) Autres 

Le cumul des fonctions est possible. Le comite se constitue lui-m6me, a l'exception de la presidence. 
Le comite se reunit aussi souvent que les affaires de l'association l'exigent. Chaque membre du 
comite peut exiger la tenue d'une seance en precisant les motifs. 
La prise de decision se fait par deliberation orale ou par voie de consultation ecrite (egalement par 
e-mail) pour autant qu'aucun membre du comite ne demande une deliberation orale. 
En principe, le comite exerce son activite benevolement, il a droit au remboursement de ses frais 
effectifs. 

10. L'organe de revlslon 
L'assemblee generale elit un ä deux verlflcateur(s)/verlflcatrice(s) des comptes ou une personne 
morale, qui examine(nt) les comptes et qui prooode(nt) au moins une fois par annee ä un contröle 
ponctuel. 
L'organe de revision soumet au comlte le rapport des comptes et les propositions ä l'intention de 
l'assemblee generale. 
La duree du mandat est de 1 an avec possiblllte de rülection. 

11. Drolt de slgnature 
L'association est engagee par la slgnature conjointe de la presidente ou du president et de celle 
de la vice-presidente ou le vice-pr6sident ou d'un autre membre du comite. En cas d'emp6chement de 
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la presidente ou du presldent, la vlce-presldente ou le vlce-presldent peut signer a sa place. 

12. Responsablllt6 
Les dettes de l'assoclatlon ne sont couvertes que par son avolr social. Le princlpe de la 
responsabilit6 personnelle d'un membre est exclu. 

13. Dissolution de l'assoclation 
La dissolution de l'association peut Atre prononc6e par decision d'une assembll!e genltrale ordinaire ou 
extraordinaire. L'association peut Atre dissoute a la majorite de 2/3 des membres pr6sents. 
A 1a dissolution de l'association, les actifs eventuels sont attribues a une orgariisation exonerl!e 
d'impOts poursuivant le m6me but ou un but similaire. La repartition des biens de l'association entre ses 
membres est exclue. 

14. Entree en vigueur 
Les presents statuts ont ete adoptes lors de l'assemblee constitutive du 01.06.2022 et sont entres en 
vigueur a cette mAme date. 

Plateau de Diesse, 1er juin 2022 

Le vice-president 

La calssiere 
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